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CE REGLEMENT PARTICULIER COMPLETE LE REGLEMENT STANDARD DES RALLYES 

 
PROGRAMME - HORAIRES 

 
LUNDI 22 JUIN 2009 
 

 Parution du règlement 
 Ouverture des engagements 
 

DIMANCHE 9 AOUT 2009 
 

 Parution du road-book 
 

MISE À DISPOSITION DU ROAD-BOOK 
 

 De 7 h 00 à 20 h 00 
 Bar de La Mairie  
 05130 TALLARD 
 

LUNDI 10 AOUT 2009 minuit (cachet de la poste faisant foi) 
 

 Clôture des engagements  
 

SAMEDI 22 AOUT 2009 
 

 De 7 h 45 à 11 h 30 Vérifications administratives aérodrome  
Gap-Tallard 
 

 De 8 h 00 à 11 h 45 Vérifications techniques des voitures aérodrome  
  Gap-Tallard 
 

 12 h 00 1ère réunion du collège des Commissaires Sportifs  
  au PC course (bureau Communauté de Commune  
  TALLARD – BARCILLONNETTE) 
 

 12 H 30 Publication de la liste des équipages admis à prendre le 
départ et de l’ordre et des heures de départ de la 1ère 
étape 

 

 14 h 00 Départ de la 1ère étape TALLARD Stade Municipal 
 

 16 h 56 Arrivée de la 1ère étape TALLARD Stade Municipal 
 

Publication du classement partiel provisoire, à l'issue de la 1 ère étape, de 
l'ordre et des heures de départ de la 2ème étape : 30’ après l’heure 
d’entrée en parc du dernier concurrent. 

 
DIMANCHE 23 AOUT 2009 
 

 7 h 30 Départ de la 2ème étape TALLARD Stade Municipal    

 12 h 35 Arrivée de la 2ème étape TALLARD Stade Municipal 
  Vérifications finales Garage Michel (aéropole de TALLARD) 

 

Publication du classement final provisoire : 30 minutes après l’heure 
d’entrée en parc du dernier concurrent 
 

Publication du classement final définitif : 30 minutes après l’heure 
d’affichage du classement final provisoire 

 

 16 h 00 Remise des prix Stade municipal de Tallard 



  

ARTICLE 1 - ORGANISATION 
 
L'Association Sportive Automobile des Alpes (organisateur administratif) et l'Association AUTO SPORT 
Val Durance (organisateur technique) organisent les 22 et 23 août 2009 le : 

26ème Rallye régional GAP RACING 
 
Le présent règlement a été enregistré au Comité Régional du Sport Automobile PACA sous le  
N° 39 en date du 12/06/2009 et à reçu  le permis d'organisation de la FFSA N° R310 en date du 
16/06/2009. 

 
Comité d'organisation 

 

Co-Présidents :   PATISSON Albert Président de L’ASA des Alpes. 
 ROCHE Jean-Pierre Président de L’AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE. 
Membres: Association "AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE". 
Secrétariat du rallye:           Association Auto Sport Alpes Val Durance 

Le Chêne 
05130 TALLARD 

 
1-1. OFFICIELS : 
 
 
Délégué du comité :  CONSO Philippe           Licence: 66 
 
Collège des Commissaires sportifs : 
 
Président :  PAILLE Serge Licence: 3335  
 

Membres :  DUCARTERON Marilyn Licence: 6840  
  POLGE Francis           Licence: 6831 
Secrétaire du Collège                      POLGE Jacqueline          Licence: 183695 
 
Directeur de course : LAFONT Jacques           Licence: 12360 
 
Directeurs de course adjoints : DUCARTERON Marc          Licence: 3577  
  TURQUAY Michèle           Licence: 6843  
  LATIL Patrick Licence: 3027 
Tricolore   GALLI Robert           Licence: 9206 
 
Directeurs d'épreuves spéciales : CHAMPOMMIER Cathy           Licence: 8654 
  CIER Marc           Licence: 2942  
Médecin Chef :  LUPPI Jean-Noël           Licence: 152563 
 
Commissaires techniques : RAMU Michel    Licence: 2669 
  FRANCOU Bertrand  Licence: 4010  
  MAIANO Marc      Licence: 37995  
  TURPIN Dominique  Licence: 119028  
  CORBET Robert                       Licence: 6850 
  LAPIQUE Daniel Licence: 5826  
 
Chargés des relations avec les concurrents:  
  PIPARD Jacques Licence : 143607        
  DESMOTS Patricia          Licence : 4514 
         
Responsable Sécurité :  LONG Bernard 
 
Chargé des relations presse :  MERARD Pierrick 
                                                                                                         
 



  

1-2. ÉLIGIBILITE : 
 
Le 26ème Rallye Régional GAP RACING compte pour: 
 La Coupe de France des Rallyes (coefficient 2). 
 Le Challenge asphalte pilotes et copilotes du Comité Régional du Sport Automobile 

Provence Alpes Côte d’Azur, 
 Le Challenge asphalte pilotes et copilotes "jeunes espoirs" du Comité Régional du 

Sport Automobile Provence Alpes Côte d’Azur (coefficient 1). 
 
1-3.VERIFICATIONS : 
 
Les équipages engagés recevront avec leur accusé de réception d'engagement, une convocation pour 
les vérifications administratives qui auront lieu le samedi 22 août 2009 de 7 h 45 à 11 h 30 à  
l’aérodrome de TALLARD. 
Les vérifications finales seront effectuées au garage MICHEL Aéropole – 05130 TALLARD. 
Prix de la main d'œuvre: 45 euros T.T.C / heure 
 
 

ARTICLE 2: ASSURANCE 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
 

ARTICLE 3 : CONCURRENTS ET PILOTES 
 
3-1. DEMANDE D’ENGAGEMENT – IINSCRIPTIONS : 
 
3-1-1. Concurrents admis : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
3-1-5. Toute personne qui désire participer au 26ème RALLYE RÉGIONAL GAP RACING doit adresser au 
secrétariat du rallye la demande d'engagement ci-jointe dûment complétée, jusqu’au lundi 10 
août 2008 à minuit (le cachet de la poste faisant foi). 
 
3-1-10. Le nombre des engagés est fixé à 150 voitures maximum. 
 
3-1-11. Les droits d'engagement sont fixés : 

- avec la publicité facultative des organisateurs: 250 euros. 
- sans la publicité facultative des organisateurs: 500 euros. 

 
3-1-12. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des 
droits d'engagement.  
Le chèque devra être libellé à l'ordre de  "L’AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE". 
 
3-2. ÉQUIPAGE : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
3-3. ORDRE DE DEPART : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
 

ARTICLE 4: VOITURES ET ÉQUIPEMENTS 
 
4-1. VOITURES AUTORISEES : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 



  

4-2. PNEUMATIQUES (REGLEMENTATION DE L’UTILISATION DES PNEUMATIQUES) : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
4-3. Limitation de changements de pièces : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
4-3-1-1. Assistance : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
Seules les zones d'assistance précisées dans le carnet Itinéraire Road Book seront autorisées.  
L’organisateur décline toute responsabilité pour le dépannage et le rapatriement des voitures 
accidentés en dehors du cadre normal du bon déroulement de l’épreuve. Ceux-ci restant à la charge 
du concurrent (les coordonnées de certains dépanneurs et garagistes vous seront communiquées). 
 

ARTICLE 5 : PUBLICITÉ 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
La publicité obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent 
règlement particulier. 
 

ARTICLE 6 : SITES ET INFRASTRUCTURES 
 
6-1. DESCRIPTION : 
 
Le 26ème Rallye Régional GAP RACING représente un parcours de 123,2 Km. Il est divisé en 2 étapes 
et 4 sections. Il comporte 6 épreuves spéciales d'une longueur totale de 39,6 km. 
Les épreuves spéciales sont: 
 
ES 1 7,900 Km Le Laus / Jarjayes  
ES 2 7,700 Km Neffes / Tallard 
ES 3 6,700 Km Plan de Vitrolles / Lardier 
ES 4 5,300 Km Lardier / Fouillouse 
ES 5 6,700 Km Plan de Vitrolles / Lardier 
ES 6 5,300 Km Lardier / Fouillouse 
 
L'itinéraire horaire figure en annexe. 
 
6-2. RECONNAISSANCES : 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
6-2-1. Dans tous les rallyes asphalte, dans le but de limiter les nuisances, les concurrents 
et équipages auront obligation de respecter au cours des reconnaissances le Code de La 
route (notamment la vitesse et le bruit). 
 

- Le nombre de passages par ES en reconnaissance est limité à 4 au maximum, des contrôles 
sévères seront effectués. 

- Tout retour en arrière et bouclage en cours de reconnaissances des épreuves spéciales est 
interdit. 

 
Les reconnaissances se feront sur route ouverte en respectant scrupuleusement le Code de la 
route. Des contrôles seront effectués. 
 
6-2-5.  Les reconnaissances auront lieu le dimanche 10 août 2009 et le vendredi 21 août de 8h00 à 

12h00 et de  13h00 à 18h00.



  

 
6-3. CARNET DE CONTROLE : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
6-4. CIRCULATION : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 

ARTICLE 7 : DÉROULEMENT DU RALLYE 
 
7-1. DEPART : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
7-2. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES : 
 
7-2-11. Les signes distinctifs des Commissaires sont : 
 
 * Commissaire de route: Chasuble Jaune 
 * Chef de poste:  Chasuble Orange 
 * Chronométreur: Chasuble Bleue 
 * Directeur d'ES:  Chasuble Rouge 
 
7-3. CONTROLE DE PASSAGE (C.P) – CONTROLE HORAIRE (C.H) – MISE HORS 
COURSE : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes à l’exception :  
 
7-3-13 : 
 
A l’issue de la première étape (CH 9) les équipages ne sont pas autorisés à pointer en avance. 
 
7-4. CONTROLE DE REGROUPEMENT : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
7-5. EPREUVES SPECIALES (ES) : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
 
7-6. PARC FERME : 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 

ARTICLE 8 : RÉCLAMATIONS – APPEL 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 

ARTICLE 9 : CLASSEMENT 
 
Conforme au règlement standard des rallyes. 
 
 
 



  

 
ARTICLE 10 : PRIX – COUPES 

 
 
 

CLASSEMENT GENERAL 
 
 

1er 250 euros 
2ème 200 euros 
3ème 150 euros 

 
 
 

GROUPE 
 
 

 1 à 4 partants + de 4 partants 
1er  150 euros 150 euros 

2ème  80 euros 
3ème   60 euros 

 
 
 

CLASSE 
 
 

 1 à 4 
partants 

5 à 8 
partants 

9 à 12 
partants 

+ de 12 
partants 

1er  250 euros 250 euros 250 euros 250 euros 
2ème  150 euros 150 euros 150 euros 
3ème    100 euros 100 euros 
4ème    50 euros 

 
 
 

FÉMININ 
 
 

 1 à 3 partantes + de 3 partantes 
1ère  150 euros 150 euros 
2ème  80 euros 

 
 

Les prix en espèces sont cumulables. 
 

Des coupes récompenseront les équipes de Commissaires ayant officié sur le rallye. 
 

La remise des prix se déroulera 
 

Stade municipal de Tallard 
05130 TALLARD 

Le dimanche 23 août 2009 à partir de 16h00 
 

Dans la mesure où le commencement de la remise des prix aura lieu à l'heure prévue, les 
équipages absents perdront le bénéfice de leurs prix.  Tenue correcte exigée. 
 





  

ANNEXES 
 
1 à 5 : Conforme au règlement standard des rallyes. 

 
 

 
TRES IMPORTANT 

 
 

AMIS CONCURRENTS, 
 

 
L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DES ALPES ET L’AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE 
SERONT HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR  LES 22 ET 23 AOUT 2009 SUR LES ROUTES DES 
ALPES, TOUT SERA MIS EN ŒUVRE POUR QUE VOUS PASSIEZ UN AGREABLE WEEK END 
SPORTIF. 
 
UN GRAND MERCI A TOUTES LES COMMUNES QUI ACCUEILLENT LE 26ème RALLYE 
REGIONAL DU GAP RACING. 
 
SOYEZ D’UNE EXTREME PRUDENCE PENDANT LES RECONNAISSANCES. 
 
TOUS REPERES OU MARQUES A LA PEINTURE SUR QUELQUE SUPPORT QUE CE SOIT 
SONT INTERDITS. 

 
RESPECTEZ LES RIVERAINS ET LA NATURE 

 
Conformément au règlement standard des Rallyes (article 6.2 reconnaissances), 
des contrôles seront effectués et les sanctions prévues seront appliquées si 
nécessaire. 

 
 
PENDANT LA DUREE DU RALLYE, RESPECTEZ 
SCRUPULEUSEMENT LE CODE DE LA ROUTE SUR LES 
SECTEUR DE LIAISONS : LES TEMPS IMPARTIS SONT TRES 
LARGES. 

 
 

L’AVENIR DES RALLYES DEPEND AUSSI DE VOUS 
 
 

L’AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE A ORGANISE CETTE EPREUVE POUR VOTRE PLAISIR.   
 

L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DES ALPES ET  
L’AUTO SPORT ALPES VAL DURANCE VOUS SOUHAITENT UN BON RALLYE. 

 






